
Démarche en cas d'exposition accidentelle à un produit potentiellement amianté

L'AGENT est potentiellement exposé à des fibres d'amiante

L'agent suspend son activité et alerte son 
supérieur hiérarchique direct

Consulte le DTA et la fiche 
récapitulative 

LE SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT 
(SHD) 

Matériau analysé et 
absence d'amiante

Informe l'agent: reprise de 
l'activité pas de suites à 

donner

Matériau amianté ou 
absence de repérage

Met en oeuvre des mesures 
conservatoires immédiates (Confinement

de la zone)

Si agent du Siège et  
Services

Si agent des EPLE

Le SHD inscrit le signalement dans le 
Registre Santé Sécurité au travail adressé 

aux Conseillers en Prévention

Le SHD informe le chef d'établissement

Le Chef d'établissement (CE) 

Le CE complète et adresse le formulaire 
de déclaration à la D.R.H

La D.R.H
(Service relations sociales) 

Avise les services compétents
D.E.P.L pour E.P.L.E

D.P.I pour Siège et Services

D.E.P.L / D.P.I

Réalise un diagnostic 

Résultat supérieur aux valeurs 
admissibles

Matériau analysé et 
absence d'amiante

D.P.I/D.E.P.L informe la D.R.H

D.R.H informe:
# l'agent (Via ligne hiérarchique) reprise d'activité 

pas de suites à donner.
# Les CP/clôturent fiche RSST 

Réalise les travaux de mise en 
conformité

Réalise des mesures libératoires

Résultat conforme aux valeurs 
admissibles

D.P.I/D.E.P.L informe la D.R.H

D.R.H 
1. Renseigne le résultat des mesures sur le formulaire 

de déclaration
2. Informe: 

# la médecine préventive
# Le secrétaire du C.H.S.C.T compétent

# Les CP
3. Planifie une enquête C.H.S.C.T

4. Complète la fiche d'exposition de l'agent

Médecine préventive Conseillers de prévention C.H.S.C.T

# Qualifie le niveau d'exposition
# Intègre l'exposition au dossier 

médical
# Communique sur le risque amiante 

en tiers temps

# Renseignent le suivi du RSST 
# S'assurent de la mise à jour du 

Document Unique
# Participent à l'enquête C.H.S.C.T

# Délivera l'attestation d'exposition au 
départ de l'agent.

# S'assurera de la mise en place d'un 
suivi post professionnel

# 2 membres désignés participent à 
l'enquête

# Un compte rendu avec 
préconsiations est rédigé 

Présentation du cr en Instance pour 
suites à donner

Matériau analysé 
présence d'amiante

Toute investigation sera 
considérée et encadrée comme 
situation exposant à l'amiante

Réalise des mesures 
d'empoussièrement

Les Conseillers en Prévention (CP) 

Informent la 
D.R.H

Mettent à jour le 
tableau de suivi

Présentent le 
tableau de suivi en 

C.H.S.C.T

Inscrit le signalement dans le Registre 
Santé Sécurité au Travail de l'EPLE

CP clôturent la 
fiche RSST


